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GRASSER LOCATION ET SERVICES 

 

 

 

 

 

 

CONDITION GENERALES DE LOCATION 

 

 

INFORMATIONS GENERALES 

 

 

Les pre sentes conditions ge ne rales de location s’appliquent entre la socie te  

Grasser Locations et Services SARL au capital de 320 000  dont le sie ge 

social est 57 route de Strasbourg 67500 Haguenau immatricule e au RCS de 

Strasbourg sous le nume ro B 343 572 749 ou la socie te  Alloca.rent SAS dont 

le sie ge social est 116 a rue de Ba le 68100 Mulhouse immatricule e au RCS 

de Mulhouse sous le nume ro B 894 581 958, de signe es le loueur exerçant 

sous Alloca et toute personne physique ou morale qui en son nom et pour 

son compte, proce de a  la location d’un ve hicule (ci-apre s de signe  le 

Locataire). 

Les pre sentes conditions ge ne rales de location de finissent les conditions 

ge ne rales selon lesquelles le Loueur met le ve hicule, de crit dans le contrat 

de location, a  la disposition du Locataire et/ ou les conducteurs 

expresse ment de signe s dans le contrat de location et autorise s a  conduire le 

ve hicule. 

Le Locataire et/ou le conducteur sont solidairement tenus au paiement des 

sommes dues dans le cadre de l’exe cution du contrat. 

Le Loueur pourra modifier unilate ralement les conditions ge ne rales de 

location a  tout moment.  

Sous re serve de leur acceptation pre alable par le Locataire et/ou le 

conducteur, elles s’appliqueront a  tous les contrats de location conclus 

poste rieurement a  leur date d’entre e en vigueur, ce que le Locataire et/ou le 

conducteur accepte expresse ment. 

Les conditions ge ne rales de location s’appliquent a  toute location de ve hicule 

sur le territoire français ou tout pays autorise  au point 3.3. 
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1 – DEFINITIONS ET NOTIONS GENERALES 
 

Les diffe rentes notions auxquelles font re fe rence les pre sentes conditions devront e tre 
interpre te es au regard de la Recommandation 96-02 de la Commission des Clauses 
Abusives et du droit commun applicable aux contrats de louage (article 1713 et suivants 
du Code Civil). Le contrat de location est conclu intuitu personae et ne saurait faire 
l’objet d’une cession. 
Les Conditions ge ne rales de location s’appliquent a  Vous, a  savoir la personne physique 
de signe e sur le Contrat de location, qui paie ledit contrat et/ou de signe e en tant que 
conducteur principal, ainsi qu’a  tout (autre) conducteur expresse ment de signe  dans le 
Contrat de location et qui est par conse quent autorise  a  conduire le Ve hicule. Toutes ces 
personnes sont solidaires du paiement des sommes dues en exe cution de ce contrat. 
L’acceptation des conditions ge ne rales de location est requise lors d’une re servation 
effectue e sur le site internet de Alloca.Rent. Lorsque les re servations sont effectue es 
directement en agence, les conditions ge ne rales vous sont soumises afin que vous 
puissiez en prendre connaissance avant me me de signer votre contrat de location. Il vous 
sera demande  de signer ces conditions. 
 

2 – CONDITIONS A REMPLIR POUR LOUER 

 

2-1 Qui peut louer ? 

 

Toute personne physique, disposant d’un permis de conduire depuis au moins un (1) an, 

juridiquement capable de conclure avec le loueur et pre te a  assumer la responsabilite  du 

ve hicule pendant la pe riode de location et titulaire d’un des moyens de paiement 

accepte s par le loueur peut louer un ve hicule. 

Moyens de paiement accepte s par Alloca : 

- espe ces dans les limites impose es par la loi et notamment par l’article L112-6 du Code 

mone taire et financier. 

- cartes de cre dit (le type de carte de cre dit accepte  peut diffe rer en fonction de la 

cate gorie du ve hicule loue ). Les cartes Maestro, Electron, Indigo, Kyriel, Cyrus ainsi que 

toutes les cartes de de bit ou non rattache es a  un compte bancaire ne sont pas accepte es. 

Les cartes accre ditives et bons de commandes sont autorise s en cas d’ouverture de 

compte accepte e par le loueur. La carte de cre dit pre sente e doit e tre valable jusqu’a  la fin 

de la location. Doivent e galement e tre pre sente s les documents d’identification : Carte 

d’identite  ou Passeport, Permis de conduire en caracte re latins (permis europe en ou 

international) ou accompagne  d’une traduction assermente e. Ces documents 

d’identification doivent e tre en cours de validite  au moment de la pe riode de location du 

ve hicule. 
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2-2 Dois-je verser un de po t de garantie a  la prise du ve hicule ? 

 

Avant la prise du ve hicule, Vous laissez une autorisation de de bit de votre carte de cre dit 

a  hauteur du montant du de po t de garantie. Ce de po t de garantie doit e tre effectue  avec 

la carte bancaire du locataire. 

Le montant du de po t de garantie tient compte de la cate gorie de ve hicule que Vous louez, 

de la pe riode de location et tous les services de mobilite  additionnels que Vous 

souscrirez lors du retrait du ve hicule. Le de po t de garantie est destine  a  couvrir les cou ts 

de location supple mentaires. Le de po t de garantie sera libe re  a  la fin du contrat de 

location en l’absence de cou ts supple mentaires. 

 

2-3 Qui peut conduire ? 

 

Le conducteur autorise  d’un ve hicule est toute personne qui re pond a  toutes les 

conditions suivantes : 

- pour un particulier, le conducteur autorise  est la personne de plus de 21 ans et plus 

d’un an de permis de conduire, qui a fait la re servation, qui paye la location et qui donne 

le de po t de garantie. Elle a la possibilite  d’indiquer un conducteur supple mentaire qui 

devra e tre pre sent et pre senter son permis de conduire 

- pour les entreprises, le conducteur autorise  d’un ve hicule est toute personne de plus de 

21 ans et plus d’un an de permis de conduire, faisant partie du personnel de l’entreprise 

ayant effectue  la re servation pour les besoins de son activite  et qui re pond a  toutes les 

conditions suivantes : 

Les professions exerçant dans les secteurs d’activite  de type : Coursiers transports 

express, rapides, messageries etc… Sont soumis a  une franchise dommages de 

5000€TTC quel que soit la cate gorie du ve hicule loue , par sinistre responsable avec 

tiers identifie . La Franchise vol de ve hicule et/ou e pave est double e, avec ou sans tiers 

identifie . 

- e tre expresse ment de signe e et pleinement identifie e dans le contrat de location (il 

peut s’agir e galement de la personne qui paie le contrat de location) 

- pre senter un permis de conduire et un document d’identite  en cours de validite  (carte 

nationale d’identite  ou passeport) 

Tout conducteur doit e tre titulaire depuis au moins un an du permis de conduire en 

cours de validite , et correspondant a  la cate gorie de ve hicule loue  (7T5 et 19T) . Les 

conducteurs de moins de 25 ans sont soumis a  une surcharge jeune conducteur. 

En cas de sinistre responsable ou sans tiers identifie , les franchises vol du ve hicule sans 

retour de la cle  et e pave, sont facture s a  la valeur ve nale au jour de l’accident ou du vol. 

Pour toutes re servations effectue es, il Vous sera demande  le versement d’arrhes de 

cinquante (50) euros (minimum) ou le re glement total de la location. 
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2-4 Qui ne peut pas conduire le ve hicule ? 

 
N’est pas autorise e a  conduire le ve hicule, toute personne non expresse ment de signe e 
et/ou identifie e dans le contrat de location. De me me, est expresse ment exclue du droit 
de conduire le ve hicule, toute personne dans l’impossibilite  de pre senter les documents 
d’identification liste s a  l’article 2- 1, 2- 2 et 2-3 ci-dessus. Si vous permettez a  une 
personne non autorise e de conduire le ve hicule, ce sera alors conside re  comme une 
violation des Conditions ge ne rales de location et Vous serez responsable de toute 
conse quence pouvant en re sulter, y compris la possibilite  de re pondre envers le loueur 
des pre judices cause s par Vous et/ou une personne non autorise e. Dans ces 
circonstances, le conducteur non autorise  ne sera pas couvert par les garanties 
comple mentaires e ventuelles souscrites aupre s du loueur. Seule l’assurance 
responsabilite  civile (assurance obligatoire) s’appliquera. 
 
2-5 ANNULATION DE LA RESERVATION PAR LE CLIENT     
 

 L’annulation d’une re servation ne pourra e tre effectue e qu’aux conditions suivantes : 

-En cas d’annulation d’une re servation dans un de lai de 48h avant la mise a  disposition 

pre vue, le locataire sera rembourse  du prix de la location paye , de duction faite d’une 

somme forfaitaire correspondant a  des frais de dossier dont le montant est fixe  a  50€ 

- En cas d’annulation d’une re servation dans un de lai infe rieur a  48h avant la mise a 
dispositions pre vu, le prix de la location restera acquis dans sa totalite  au loueur, sauf 
dans le cas de force majeur habituellement de finies par la jurisprudence dont le 
locataire devra rapporter la preuve.  

- Toutefois, si l’annulation est a  l’initiative du loueur pour d’autres causes que celles 
tenant au conditions vise es a  l’article 2, et quel qu’en soit le moment, celui-ci 
remboursera l’inte gralite  du prix paye  au locataire. 

 
3 – LE VEHICULE 

 

3-1 Retrait du ve hicule 
 
Afin de retirer le ve hicule loue , vous devez vous pre senter a  l’agence Alloca de de part le 
jour convenu. Il vous sera demande  de pre senter a  l’agent de location : 
- Une pie ce d’identite  en cours de validite , 
- L’original de votre permis de conduire en cours de validite , 
- Une carte bancaire ou de cre dit a  titre de garantie, valide jusqu’a  la fin du contrat de 
location, 
- Un pouvoir vous autorisant a  louer le ve hicule au nom de l’entreprise si vous n’e tes pas 
le repre sentant le gal, un certificat d’immatriculation de moins de 3 mois ainsi que le RIB 
de l’entreprise, un bon de commande signe  par le repre sentant le gal avec cachet 
commercial de l’entreprise. 
Si vous avez choisi d’ajouter au contrat de location un conducteur supple mentaire, celui-
ci devra e galement se pre senter a  l’agence muni de sa carte d’identite  et de son permis 
de conduire valide. 
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3-2 Etat du ve hicule 
 
Un e tat descriptif du ve hicule est joint au contrat de location. Celui-ci re pertorie les e ventuels 

dommages apparents ainsi que le kilome trage du ve hicule. Vous vous engagez a  y consigner par 

e crit, avant votre de part de l’agence, toute de fectuosite  apparente qui n’y figurerait pas. A de faut, 

Alloca est re pute  avoir de livre  un ve hicule conforme a  l’e tat descriptif. Alloca ne pourra en aucun 

cas tenir compte de re clamations ulte rieures concernant des de ga ts apparents qui n’auraient pas 

e te  signale s au moment du de part. Vous devez rendre le ve hicule dans l’e tat dans 

lequel Vous l’avez reçu. Tous frais de remise en e tat, conse cutifs a  une faute du locataire, 

viendront en surcharge du cou t de la location. 

Il vous est e galement conseille  de ve rifier la pre sence de la copie de la carte grise du ve hicule, de 

la carte verte d’assurance ainsi que du constat amiable dans l’habitacle du ve hicule. Chaque 

ve hicule loue  par Alloca pre sente a  son bord un gilet de se curite  ainsi qu’un triangle de pre  

signalisation. Si vous constatez l’absence de tels e quipements, veuillez le signaler a  un agent de 

Alloca, celui-ci vous fournira les e quipements manquants. 

 

A) Quelles sont mes obligations a  l’e gard du ve hicule ? 

 
Lorsque Vous louez un ve hicule Alloca, Vous et/ou le conducteur devez respecter les obligations 

suivantes : 

- Vous et/ou le conducteur devez restituer le ve hicule et ses, cle s, accessoires et documents a  

Alloca au lieu de restitution mentionne  dans le contrat de location aux heures et date 

d’expiration spe cifie es dans ledit contrat (la dure e de location se calcule par tranche de 24 

heures non fractionnables depuis l’heure de mise a  disposition du ve hicule, une tole rance de 30 
minutes e tant accorde e au terme de la location) et dans l’e tat dans lequel Alloca Vous l’a fourni 

au de but de la pe riode de location. 

Si Vous ne restituez pas le ve hicule de la manie re stipule e ci-dessus, Alloca pourra prendre 

toutes les mesures ne cessaires de crites dans les pre sentes Conditions Ge ne rales et notamment a  

l’article 4-3 A) (quelles sont les proce dures de restitution du Ve hicule). 

- Vous et/ou le conducteur devez conduire le ve hicule raisonnablement et conforme ment a  

toutes les le gislations et les re glementations en vigueur en matie re de circulation routie re et 

Vous devez vous assurer que Vous et/ou le conducteur connaissez toutes les re gles locales de 

conduite applicables. 

- Vous et/ou le conducteur devez Vous assurer que tout bagage ou toute marchandise 

transporte (e) dans le ve hicule est suffisamment se curise (e) pour ne pas endommager le ve hicule 

ou constituer un risque pour les passagers. 

- Vous et/ou le conducteur devez assurer la garde du ve hicule avec le plus grand soin, 

raisonnablement et, en toute circonstance, Vous assurer qu’il est ferme  et prote ge  gra ce a  ses 

dispositifs antivol lorsqu’il est gare  ou laisse  sans surveillance. Il vous est e galement demande , 

afin de minimiser les risques de vandalisme, de vous garer en lieu su r et de ne pas laisser 

d’objets de valeur a  la vue des tiers. 

- Vous et/ou le conducteur ne devez jamais conduire le ve hicule lorsque Vous e tes sous l’emprise 

de l’alcool, de drogues hallucinoge nes, de narcotiques, de barbituriques, d’autres drogues 
ille gales ou de toute autre substance (qu’elle soit le gale ou ille gale) qui est susceptible d’alte rer 

votre aptitude a  conduire ou celle de tout conducteur. 
- Vous et/ou le conducteur devez alimenter le ve hicule avec le type de carburant approprie . Si un 

carburant inapproprie  venait a  e tre ajoute , a  moins de de montrer que l’erreur est imputable a  

une tierce personne, Vous seriez responsable de tous les frais engage s pour le transfert du 

ve hicule et/ou la re paration du dommage qui lui a e te  cause , calcule s conforme ment aux re gles 
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de crites dans la section ci-dessous (dommages cause s au ve hicule). Dans un tel cas, il vous est 

demande  de ne pas de marrer la voiture et de contacter imme diatement votre agence Alloca. 

- Vous et/ou le conducteur ne pouvez pas utiliser le ve hicule ni permettre que le ve hicule soit 

utilise  : pour le relouer, l’hypothe quer, le gager, le vendre ou, de quelque manie re que ce soit, le 

nantir, ceci s’applique non seulement au ve hicule ou a  toute partie de celui-ci mais encore au 

contrat de location, aux cle s, a  la documentation, a  l’e quipement, aux instruments et/ou a  l’un de 

ses accessoires pour transporter des passagers a  titre one reux ou contre une quelconque 

re mune ration (par exemple, a  des fins de covoiturage), sauf accord e crit pre alable de Alloca ; 

pour transporter un nombre de personnes supe rieur a  celui mentionne  sur la carte grise ; pour 

le transport de marchandises inflammables et/ou dangereuses, de produits toxiques, nuisibles 

et/ou radioactifs ou de ceux qui contreviennent aux dispositions le gales en vigueur (e tant 

pre cise  que cette exclusion ne vous interdit pas de satisfaire aux besoins de la vie courante qui 

ne contreviendraient pas aux dispositions le gales en vigueur et dont le transport correspondrait 

a  un usage normal du ve hicule loue ) ; pour le transport de marchandises dont le poids, la 

quantite  et/ou le volume exce dent ceux permis par l’autorisation de mise en circulation et/ou le 

rapport de contro le technique du ve hicule ; pour effectuer des courses, du tout-terrain, des tests 

de fiabilite  ou de vitesse ou pour 

participer a  des rallyes, des compe titions, des essais, quel que soit le lieu ou  ils se de roulent, 

officiels ou non, ou pour le transport d’animaux vivants (a  l’exception des animaux de compagnie 

et/ou des animaux domestiques, sous re serve d’une autorisation e crite expresse de Alloca), pour 

donner des cours de conduite ou pour la conduite accompagne e, pour pousser ou tirer un autre 

ve hicule ou une caravane (a  moins que le ve hicule que Vous louez ne soit de ja  e quipe  d’un 

crochet de remorquage et que la charge maximale soit conforme au poids total autorise  par la 

re glementation en vigueur), sur des routes non carrossables ou dont la surface, la taille ou l’e tat 

d’entretien pre sente des risques pour le ve hicule, comme des plages, des routes 

impraticables, des chemins forestiers, des montagnes, etc. ou qui ne sont pas des routes 

autorise es et pave es. Sauf de rogation spe ciale donne e par e crit par Alloca, le ve hicule ne peut 

e tre transporte  a  bord de tout type de bateaux, de navires (les traverse es sur mer ne sont pas 

couvertes, il vous sera donc demande  de pre senter a  Alloca une assurance ade quate), de trains, 

de camions ou d’avions, le ve hicule ne peut circuler dans les voies interdites a  la circulation 

publique des ports, ae roports et/ou ae rodromes et/ou tout lieu de nature analogue ou similaire 

non accessibles a  la circulation du public, ou dans des raffineries et des locaux de compagnies 

pe trolie res, sans l’autorisation expresse et pre alable de Alloca. Si Alloca Vous donne son accord 

conforme ment a  ce qui pre ce de, Alloca Vous informe de la couverture d’assurance aux tiers qui 

est applicable dans ce cas et qui de pend des circonstances. Au cours de la location, Vous devez 

prendre toute mesure de protection ne cessaire pour garder le ve hicule dans le me me e tat que 

celui dans lequel Vous en avez pris possession. Notamment, Vous et/ou le conducteur e tes tenus 

d’effectuer les contro les habituels relatifs a  l’e tat du ve hicule, comme les niveaux d’huile, d’eau, 
et de la pression des pneumatiques. 

En cas de location de ve hicules avec re servoir AdBlue, vous devez veiller a  ce que le re servoir 

AdBlue soit toujours suffisamment rempli. A de faut, vous serez tenu pleinement responsable du 

non-respect de cette obligation. Vous pourrez e tre tenus pour responsable envers Alloca de tout 

manquement aux obligations mentionne es ci-dessus. Sachez qu’un manquement au respect des 

obligations mentionne es ci-dessus peut limiter tout droit a  indemnisation du pre judice auquel 

Vous auriez pu pre tendre. De me me, en cas de non-respect de l’une des obligations liste es ci-

dessus, Alloca se re serve le droit de demander la restitution imme diate du ve hicule et par 

conse quent la re siliation du contrat. 
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3-3 Usage du ve hicule 

 

A) Ou  puis-je conduire le Ve hicule ? 

 

Vous pouvez conduire le ve hicule dans les pays suivants : «L’Europe» de signe les pays 

dans lesquels le ve hicule loue  peut circuler, a  savoir : Allemagne, Autriche, Belgique, 

Danemark, Espagne (hors î les), Finlande, France me tropolitaine,, Italie, Luxembourg, 

Norve ge, Pays-Bas, Portugal, Sue de, Suisse. Toutefois, Vous devez tout de me me 

demander l’accord e crit de Alloca si vous souhaitez conduire le ve hicule hors du 

territoire français. De plus, Vous et l’agent de Alloca devez-vous assurer que le ve hicule 

dispose de l’e quipement approprie  aux re gles locales de circulation routie re du pays 

dans lequel Vous et/ou le conducteur conduirez. Veuillez garder a  l’esprit que Vous devez 

respecter les re gles du code de la route du pays dans lequel Vous conduisez le ve hicule 

notamment faire les de clarations pre alables pour l’entre e dans certaines villes françaises 

ou europe ennes par exemple en Belgique, aux Pays-Bas, en Italie, en Allemagne. Nous 

Vous rappelons aussi qu’au passage d’un pe age sans barrie re Vous devez Vous acquitter 

du cou t de votre parcours en vous connectant sur le site internet de la socie te  

d’autoroute utilise e. 

 

B) Quel type de ve hicule peut e tre loue  et a  quelles fins ? 

 

Vous pouvez louer soit un ve hicule de tourisme, soit un ve hicule utilitaire et Vous devez 

conduire le ve hicule conforme ment a  l’usage pre vu, a  savoir : les ve hicules de tourisme 

sont destine s au transport d’un nombre variable de personnes (selon le nombre autorise  

figurant sur la carte grise du ve hicule) et les ve hicules utilitaires peuvent e tre utilise s 

pour le transport de marchandises dans la limite de poids indique e sur la carte grise du 

ve hicule. Vous e tes informe s que Alloca n’assure pas les marchandises transporte es dans 

les ve hicules ni les effets personnels. 

 

 

 

 

 

C) Quels sont les services de mobilite  inclus dans le tarif forfaitaire ? 

 

Le cou t de la location de base inclut les services de mobilite  suivants : 

- Assistance me dicale ; 

- Assistance technique pour le ve hicule en cas d’accident non responsable ; 

- Droit de restituer le ve hicule dans la me me agence ; 

- Kilome trage indique  dans le tarif se lectionne  ; 

- Responsabilite  civile automobile a  l’e gard des tiers ; 

- Garantie dommages limitant votre plafond de responsabilite  au montant de la franchise 

non rachetable en cas de sinistre avec un tiers identifie , les de tails de cette garantie vous 

sont expose s en annexe 

-Garantie vol limitant votre plafond de responsabilite  au montant de la franchise double e 
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non rachetable en cas de vol du ve hicule sans les cle s, les de tails de cette garantie vous 

sont expose s dans les pre sentes. 

 

D) Quels autres frais ne sont pas inclus dans ma location ? 

 

Alloca Vous propose les divers services supple mentaires suivants : Liste des 

produits/services de mobilite  additionnels/autres frais : 

- Sie ge auto pour enfant ; 

- Conducteur additionnel ; 

- Jeune conducteur ; 

- Droit de retirer et de restituer le ve hicule dans deux agences diffe rentes ; 

- Plein de carburant et d’Adblue ; 

- Jours de location supple mentaires ; 

- Retrait et restitution en dehors des horaires d’ouverture d’agence ; 

- GPS ; 

- Equipement d’hiver ; 

- Kit sangles et couverture ; 

- Autres accessoires (ex : galerie, barres de toits, diable) 

- Nettoyage inte rieur du ve hicule ; 

- Nettoyage exte rieur type boue ; 

- Perte / casse de cle s ; 

- Panne / erreur de carburant ; 

- Crevaison de pneus ; 

- Livraison / reprise du Ve hicule ; 

Les cou ts lie s a  ces services supple mentaires sont indique s dans le guide des tarifs. 

 L’assistance propose e par Alloca est disponible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Elle est 

mise en oeuvre par Alloca les jours ouvrables pendant les horaires d’ouverture de ses 

agences. En dehors de ces plages horaires, l’assistance est assure e par l’assurance de 

Alloca, Europ Assistance. S’il s’agit d’une panne me canique sur un ve hicule neuf sous 

garantie, c’est l’assistance du constructeur qu’il faut appeler. Si le besoin d’assistance 

rele ve d’une panne me canique ou d’un sinistre, aucun frais ne vous sera facture  par 

Alloca. En revanche, si l’assistance est rendue ne cessaire suite a  un de faut d’utilisation 

du ve hicule ou a  un sinistre responsable ou sans tiers identifie , Alloca sera en droit de 

mettre a  votre charge les cou ts lie s au de ploiement de l’assistance, les frais de 

remorquage, rapatriement, gardiennage, frais de taxi ainsi que les frais de gestion vous 

seront facture s. 

 

3-4 Entretien / proble me me canique 

 

Qu’est-il attendu de moi en termes d’entretien du Ve hicule ? Pendant votre location, Vous 

devez prendre toute mesure de protection ne cessaire pour garder le ve hicule dans le 

me me e tat que celui dans lequel Vous en avez pris possession. Vous devez rester attentif 

a  tout signal des te moins lumineux sur le tableau de bord du ve hicule et prendre toute 

mesure de protection ne cessaire. Toute modification du ve hicule ou toute intervention 

me canique est interdite sans l’autorisation pre alable et e crite de Alloca. Si cette re gle 

n’est pas respecte e, Vous devez supporter les cou ts du ment justifie s de restauration du 
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ve hicule a  son e tat d’origine. Vous e tes responsable envers Alloca de toute conse quence 

pre judiciable de coulant d’un manquement aux obligations d’entretien mentionne es ci-

dessus. 

- Vous êtes responsable envers Alloca de toute conséquence préjudiciable découlant 
d’un manquement aux obligations d’entretien mentionnées ci-dessus. Si entretien non 
respecté durant la location une pénalité de 1,00€HT s’appliquera par kilomètre 
parcouru. 

 

4– PERIODE DE LOCATION 

 

4-1 Notion et calcul 

 

A) Qu’est-ce qui est inclus dans le tarif de location ? 

 
Les informations que Vous communiquez a  Alloca au moment de la re servation (comme 
la dure e de la location, votre a ge ou l’a ge de tout conducteur supple mentaire) ont un 
effet sur le prix que Vous payez. Toute modification de ces informations peut entraî ner 
un changement du prix. Le prix de votre location est celui en vigueur au moment de la 
re servation ou au moment ou  Vous effectuez des modifications ulte rieures a  la 
re servation. 
Le prix que vous payez comprend les cou ts suivants : 
-Les frais journaliers de location pour le ve hicule pendant le nombre de jours convenu 
(ils comprennent les services de mobilite  de crits ci-dessus) 
- Les frais e ventuels applique s au titre des kilome tres supple mentaires ; 
- Tout autre service de mobilite  que Vous choisissez d’ajouter a  vos frais ; 
- Tout supple ment qui vous concerne personnellement (par exemple : si Vous e tes un 
jeune conducteur…). 
- TVA (au taux en vigueur a  la date de facturation) 
-P.C.I (Participation cou ts de l’immatriculation ) 
-P.E ( Participation environnementale ) 
En contractant avec Alloca, Alloca est expresse ment autorise  a  pre lever sur votre moyen 
de paiement toute somme impaye e lie e a  votre location. A cet e gard, votre accord expre s 
sera donne  en agence lorsque Vous remettrez a  l’agent votre moyen de paiement 
pre alablement a  la prise du ve hicule. 
 

B) Quels sont les autres frais / droits que Vous pourrez avoir a  payer ? 

 

En plus du prix de location (soit que Vous avez pre paye  au moment de la re servation, 

soit que Vous paierez au retrait du ve hicule ou a  la restitution du ve hicule), Alloca Vous 

demande de lui laisser un de po t de garantie. Ce de po t de garantie prend la forme d’une 

pre autorisation bancaire. Si Vous avez effectue  une re servation de votre ve hicule par un 

moyen de communication a  distance (site Internet, application mobile ou te le phone), le 

montant du de po t de garantie est rappele  dans le courrier e lectronique de confirmation 

qui vous a e te  envoye  a  la suite de votre re servation. En tout e tat de cause, son montant 

Vous sera rappele  en agence. Le montant de ce de po t de garantie est de termine  en 

fonction de plusieurs crite res tels que la cate gorie de 

ve hicule que Vous louez, la pe riode de location et tous les services de mobilite  

additionnels que Vous souscrirez lors du retrait du ve hicule. D’autres caracte ristiques de 
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votre re servation peuvent aussi avoir un effet sur le montant du de po t de garantie. Si 

Vous avez besoin d’autres informations sur le de po t de garantie, veuillez-vous re fe rer au 

paragraphe suivant. 

 

C) Dois-je payer un de po t de garantie avant de prendre le ve hicule ? 

 

Tel que stipule  au point 2-2, nous vous demandons un de po t de garantie. Il est possible 

que le montant de cette garantie apparaisse en de bit de votre compte bancaire, en 

re alite , cette somme n’est que temporairement bloque e sur votre compte jusqu’a  ce que 

le paiement de finitif de la location intervienne. Si le montant du paiement final est 

supe rieur au montant de la garantie, Alloca sera en droit de vous demander de payer la 

diffe rence existante. Si le montant du paiement final est infe rieur au montant de la 

garantie, Alloca ne de bitera que le solde restant du . Alloca peut e galement vous facturer 

divers frais et indemnite s en cas d’incidents susceptibles de survenir pendant la pe riode 

de location et/ou en raison de la manie re dont Vous avez utilise  le ve hicule. Les prix 

(TVA incluse) de ces frais et ces indemnite s sont e nume re s dans le Guide des Tarifs 

recommande s joint a  votre courrier e lectronique de confirmation si Vous avez effectue  

une re servation a  distance et qui peut e tre consulte  en agence et/ou sur le site Internet 

Alloca. Ces frais et ces droits comprennent : 

-Les Frais administratifs de traitement des amendes. Veuillez noter que ces frais 

administratifs sont dus en sus de l’amende qu’ils concernent et Vous e tes pleinement 

responsable du paiement de ces amendes. Les amendes seront soit directement 

adresse es a  Alloca pour re glement, ce dernier en recouvrera le paiement directement 

aupre s de Vous soit sur de nonciation selon le type d’infraction ; 

-Les frais de nettoyage du ve hicule retourne  dans un e tat impropre a  sa relocation ; 

- Les frais pour cle s perdues ou vole es ; 

-Les dommages au ve hicule (tout dommage physique ou acte de vandalisme) et/ou vol 

de ve hicule (le vol du ve hicule lui-me me ou d’accessoires et/ou la tentative de vol du 

ve hicule ou de tout accessoire). Votre responsabilite  a  ce titre peut e tre limite e en 

fonction du type de protection que Vous avez choisi de souscrire (veuillez-vous re fe rer 

au paragraphe 5) ; 

-Les frais administratifs de traitement des dommages cause s au Ve hicule. 

-Tout le carburant utilise  pendant la pe riode de location, auquel pourra s’ajouter une 

indemnite  carburant ; 

- l’Adblue utilise  pendant la pe riode de location 

- Le kilome trage supple mentaire par rapport au kilome trage inclus dans la location ; 

- Les frais et droits supple mentaires e ventuels et spe cifiques suivants : surcharges lie es a  

la location dans les agences situe es dans les ae roports ou les gares ; le cou t de restitution 

du ve hicule a  une agence Alloca autre que celle ou  Vous l’avez retire  ; la prolongation de 

votre location. 

 

D) Quelle est la politique en matie re d’e nergie du ve hicule? 

 

Vous devez savoir que les re gles applicables a  l’alimentation et la re alimentation en 

e nergie d’un ve hicule de location varient en fonction du pays de location et du type de 

produit choisi lors de votre location. Veuillez ve rifier soigneusement les re gles en 
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vigueur pour chaque location que Vous effectuez. Alloca fait ses meilleurs efforts pour 

Vous remettre un ve hicule avec le plein de carburant. A la restitution du ve hicule, deux 

(2) situations peuvent se pre senter : 

 

1) Restitution du ve hicule avec la me me quantite  de carburant qu’au de part de l’agence 

de location : 

 

-Nous Vous fournissons un ve hicule avec le plein de carburant ou un niveau de carburant 

de termine  dans le contrat de location ; 

- Vous restituez le ve hicule avec le me me niveau de carburant ; 

-Vous ne payez rien au titre de la re alimentation en carburant. A cet e gard, Alloca se 

re serve la possibilite  de Vous demander de pre senter un justificatif d’achat de carburant. 

 

2) Restitution du ve hicule avec quantite  de carburant diffe rente qu’au de part de l’agence 

de location (indemnite  carburant) : 

 

 Si le ve hicule n’est pas restitue  avec une quantite  de carburant identique a  celle 

constate e au de part de l’agence de location, le cou t du carburant manquant vous sera 

facture , plus une indemnite  de re alimentation en carburant dont le montant est 

mentionne  dans le Guide des Tarifs recommande s joint a  votre courrier e lectronique de 

confirmation si vous avez effectue  une re servation en ligne et qui peut e tre consulte  en 

agence et/ou sur le site Internet Alloca. Il est 

pre cise  que la restitution du ve hicule avec un niveau de carburant supe rieur au niveau 

initial n’ouvre droit a  aucun remboursement de la part de Alloca. 

 

4-2 Prolongation 

 

Que se passe-t-il si je souhaite prolonger mon contrat de location ? Si Vous souhaitez 

prolonger la pe riode de location indique e dans votre contrat de location, Vous pouvez : 

- Pour toute prolongation pour une dure e de moins de 24h soit te le phoner a  l’agence soit 

Vous rendre dans l’agence Alloca de restitution du ve hicule. 

- Pour toute prolongation de plus de 24h, Vous devrez : 

- effectuer une ve rification du ve hicule avec un agent Alloca ; 

- payer la location et tout supple ment ; 

- signer un nouveau contrat de location ou un avenant au contrat de location initial. Si 

Vous ne respectez pas les conditions mentionne es ci-dessus, il sera fait application des 

re gles pre vues dans la section ci-dessous (Restitution du ve hicule). 

 

4-3 Fin de location 

 

A) Quelles sont les proce dures de restitution du ve hicule ? 

 

1) Restitution du ve hicule pendant les heures d’ouverture de l’agence Alloca 

 

Vous devez restituer le ve hicule ainsi que les cle s et les documents relatifs au ve hicule a  

l’agence Alloca au plus tard a  la date et a  l’heure indique es dans le contrat de location. 
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Vous pouvez restituer le ve hicule a  une autre agence Alloca en acquittant le cou t 

mentionne  sur le Guide des Tarifs recommande s joint a  votre courrier e lectronique de 

confirmation si vous avez effectue  une re servation a  distance et qui peut e tre consulte  en 

agence et/ou sur le site Internet Alloca. La pe riode de location prend fin lorsque Vous 

restituez le ve hicule a  l’agence Alloca et remettez les papiers et les cle s du ve hicule a  

un agent Alloca ou son repre sentant de signe . Toute restitution du ve hicule avant la date 

et l’heure mentionne es sur le contrat de location ne saurait donner lieu a  un 

remboursement. Lorsque Vous restituez le ve hicule a  Alloca, Vous devez prendre le 

temps d’inspecter le ve hicule avec l’agent Alloca ou son repre sentant de signe  et 

contresigner un rapport de restitution du ve hicule. Alloca se re serve le droit de prendre 

des photographies du ve hicule lors de la restitution afin de faciliter la preuve des 

potentiels dommages cause s au ve hicule. Alloca Vous remettra un document signe  dans 

lequel Alloca de clare que le ve hicule lui a e te  re gulie rement restitue . Alloca ne saurait 

voir sa responsabilite  engage e au titre des e ventuels objets que Vous auriez pu 

oublier dans le ve hicule. 

 

2) Service restitution « hors des horaires d’ouverture » 

 

Alloca pre conise la restitution du ve hicule pendant les heures d’ouverture de ses 

agences. Cependant, afin de satisfaire aux besoins spe cifiques de certains de ses clients, 

Alloca propose, dans certaines agences, un service additionnel de restitution « hors des 

horaires d’ouverture ». Si Vous optez pour ce service de restitution « hors des horaires 

d’ouverture », Vous acceptez que le rapport sur l’e tat du ve hicule soit e tabli par l’agent 

Alloca ou son repre sentant de signe  en votre absence et poste rieurement au de po t des 

cle s. Tout dommage constate , ne figurant pas sur l’Etat de de part du ve hicule, fera l’objet 

d’une facturation supple mentaire. Dans les agences proposant le service de restitution « 

hors des horaires d’ouverture », la proce dure de crite au point 4-3, A), 1) ci-dessus a e te  

adapte e pour permettre a  ces agences de proposer ce service dans les meilleures 

conditions possibles. Il Vous incombe de de clarer tout incident et/ou dommage affectant 

l’e tat du ve hicule sur le document qui vous aura e te  remis a  cet effet lors de la prise du 

ve hicule. Selon les syste mes installe s et les indications qui Vous auront e te  donne es par 

Alloca, ce document devra e tre laisse  dans le ve hicule ou remis avec les cle s dans la boî te 

« retour de cle s » pre vue a  cet effet. Veuillez noter que le de po t des cle s ne met pas 

automatiquement fin a  votre contrat de location et que le ve hicule sera laisse  sur 

l’emplacement ou  Vous l’aurez gare  jusqu’a  l’ouverture de l’agence Alloca qui proce dera 

a  l’inspection de celui-ci en vue de clo turer le contrat de location. De s lors, Alloca Vous 

rappelle que Vous devez vous assurer du verrouillage effectif du ve hicule et le garer sur 

un emplacement pre vu a  cet effet et de manie re a  ne pas constituer un danger pour les 

autres usagers de la route ou une ge ne pour la circulation tel que le pre conise le Code de 

la route. Vous devez e galement laisser les papiers du ve hicule dans la boî te a  gants. Dans 

la mesure ou  le ve hicule sera inspecte  ulte rieurement pendant les heures d’ouverture de 

l’agence, Alloca vous recommande de prendre des photographies du ve hicule une fois 

qu’il sera gare  et avant la restitution des cle s afin de conserver une preuve de son e tat. 

Ceci n’e cartera cependant en rien votre responsabilite . Une fois l’inspection re alise e et a  

de faut de dommage, Alloca vous adressera un document dans lequel elle de clare que le 
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ve hicule a e te  re gulie rement restitue . Alloca ne saurait voir sa responsabilite  engage e au 

titre des e ventuels objets que Vous auriez pu oublier dans le ve hicule. 

 

 3)Restitution du Ve hicule en votre absence pendant les heures d’ouverture de l’agence Alloca  
 

Si Vous ne pouvez pas et/ou refusez d’inspecter le ve hicule avec l’agent Alloca ou son 

repre sentant de signe , Alloca est autorise  a  inspecter le ve hicule en votre absence et a  

enregistrer votre refus d’e tat des lieux contradictoire. La me me proce dure que celle 

de crite au point 4-3, A), 2) ci-dessus s’appliquera. 

 

4) Restitution tardive du Ve hicule 

 

Dans le cas ou  le ve hicule ne serait pas restitue  a  la date figurant dans le contrat de 

location, et si une pe riode de 24 heures s’e coule sans nouvelles de votre part concernant 

le retard de sa restitution, Alloca conside rera le ve hicule comme ille galement approprie  

et pourra de poser plainte aupre s des autorite s locales compe tentes. Dans ce cas, Alloca 

sera habilite e a  Vous facturer un jour supple mentaire pour chaque jour de retard (au 

tarif de location en vigueur), le paiement d’un droit fixe de 50 euros net par jour pendant 

lequel le ve hicule aura e te  retenu au-dela  de la pe riode de location (sauf 

si Vous prouvez ne plus avoir la disposition du ve hicule inde pendamment de votre fait 

ou que la non restitution ne re sulte pas d’une faute de votre part) ainsi que 

l’indemnisation de tous les dommages et tous les pre judices subis par Alloca, les 

amendes, les pe nalite s ou les sanctions dues au titre du ve hicule, re sultant de demandes 

de services publics aux fins d’identification de l’auteur ou d’e claircissement des 

circonstances relatives a  un manquement aux obligations contractuelles ou une 

infraction pe nale. Alloca aura e galement le droit d’engager des actions juridiques pour 

demander la restitution imme diate du ve hicule, les protections et services 

comple mentaires contractuels e tant prive s de leurs effets. 

 

 

 

B) Dommages cause s au ve hicule 

 

S’il existe des diffe rences entre l’e tat du ve hicule de crit au moment du retrait et celui 

de crit au moment de la restitution, Vous pouvez avoir a  payer le montant de fini selon les 

re gles pre vues ci-apre s. 
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1) Dommages constate s lors de la restitution du ve hicule en votre pre sence 

 

Si des dommages sont constate s au moment de la restitution du ve hicule lors de 

l’inspection re alise e, en votre pre sence et celle de l’agent Alloca ou son repre sentant 

de signe , et si Vous reconnaissez les dits dommages en signant l’e tat de retour du 

ve hicule, Alloca Vous remettra une estimation des cou ts de re paration qui pourront e tre 

facture s. Les cou ts de re paration varient selon que le dommage est qualifie  de le ger ou 

non : 

-Un dommage le ger (c’est-a -dire un dommage mineur du ve hicule n’alte rant pas sa 

remise a  la location et permettant sa circulation conforme ment aux re gles du code de la 

route tel que, notamment : petite(s) rayure(s) ; pare-brise le ge rement impacte , etc.....) 

sera facture  a  un tarif fixe qui vous sera communique  par l’agence de location 

-Tout autre dommage se rieux (c’est-a -dire un dommage important alte rant la remise en 

location du ve hicule et ne cessitant son immobilisation temporaire en vue de sa 

re paration tel que, par exemple, notamment : carrosserie endommage e, choc sous caisse, 

etc….) sera e value  par un expert inde pendant et facture  conforme ment au rapport de 

l’expert ou conforme ment a  une e valuation du cou t effectue e par un garage de 

re paration automobile inde pendant. Si Vous contestez les dommages et leur facturation 

en refusant de signer l’e tat de retour du ve hicule, Alloca appliquera la 

proce dure de crite a  l’article B), 2) ci-dessous. 

 

2) Dommages constate s en cas de restitution du ve hicule en dehors des heures 

d’ouverture de l’agence Alloca et en votre absence 

  

Si des dommages sont constatés au moment de l’inspection du véhicule par l’agent 
Alloca ou son représentant désigné en votre absence, Alloca Vous adressera les 
documents suivants : 
-L’état de retour du véhicule décrivant l’ensemble des dommages constatés ; 
-Des photographies desdits dommages ; 
-Une estimation (devis) des coûts de réparation desdits dommages variant en fonction 
de la nature du dommage (cf. article B)-1) ci-dessus) et des frais administratifs de 
traitement des dommages et d’immobilisation du véhicule. Alloca se réserve le droit 
de Vous facturer le montant desdites réparations. 

 
 
 
C) Quand vais-je recevoir ma facture et payer la location ?  
 
Vous recevez une facture définitive quand tous les éléments de votre location auront 
été établis et au plus tôt 48 heures après la restitution du véhicules. Vous pouvez payé 
par anticipation (prépaiement de votre réservation faite à distance ou en agence) votre 
location incluant les frais journaliers de location du véhicule et les accessoires 
éventuels pendant la période de location et le coût des services de mobilité 
supplémentaires souscrits. Votre moyen de paiement sera débité du montant 
convenu. Une facture ou un reçu pour ce prépaiement Vous sera adressé. De plus, le 
montant prépayé sera mentionné sur la facture définitive et déduit du montant total 
restant éventuellement à payer. Si Vous décidez de ne pas prépayer votre location à la 
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réservation, le montant du dépôt de garantie, des frais de location du véhicule et des 
accessoires, ainsi que le coût de tout autre service de mobilité additionnel souscrit et 
toutes garanties supplémentaires seront mentionnés sur le contrat de location que 
Vous devrez accepter et signer lors de la prise du véhicule. Le coût total de votre 
location Vous sera facturé lors de la restitution du véhicule à l’issue de la période de 
location. 
Tous les droits ou les frais supplémentaires sont facturés lorsque Vous restituez le 
véhicule (s’ils peuvent être calculés à ce moment-là). Si Vous avez engagé d’autres frais 
supplémentaires (notamment au titre d’amendes et/ou de dommages causés au 
véhicule constatés en votre absence), les montants y afférents et frais administratifs de 
traitement Vous seront facturés ultérieurement lorsque Alloca en aura eu 
connaissance. A cet égard, Vous disposerez d’un délai de quatorze (14) jours à compter 
de l’envoi (par courrier électronique ou lettre simple) de la notification de facturation 
pour 
contester et justifier ne pas avoir été à l’origine de ces frais. A défaut de contestation ou 
de justification de votre part dans le délai susmentionné, les montants afférents Vous 
seront facturés. Votre facture Vous est adressée électroniquement. Si Vous refusez de 
recevoir votre facture définitive par voie électronique, Vous pouvez choisir de recevoir 
une facture au format papier. En outre, si la date d’échéance du paiement figurant sur 
la facture a expiré vous acceptez explicitement qu’intervienne l’exigibilité immédiate 
de toutes les factures à échoir, et la résiliation de plein droit du Contrat de location, et 
que Alloca ait le droit d’exiger la restitution immédiate du véhicule. 
 

 
 

 

 

5–ASSURANCE 

 

5-1 Conditions ge ne rales de l’assurance Responsabilite  civile circulation 

 

Alloca est tenue par le droit des pays dans lesquels elle de livre ses services de location 

d’assurer ses ve hicules au titre de la Responsabilite  Civile a  l’e gard des Tiers. Elle a ainsi 

souscrit la meilleure assurance Responsabilite  Civile aupre s des assureurs les plus 

renomme s du marche . Cette assurance est automatiquement incluse dans ses services de 

location de ve hicules. Vous e tes donc d’office couvert au niveau le galement requis dans 

le pays dans lequel Vous louez le ve hicule pour les conse quences que d’autres peuvent 

subir et qui re sultent directement de vos actes alors que Vous conduisez le ve hicule. 

 

A) Contre quoi suis-je assure  ? 

 

Ainsi que la loi le pre voit, Vous e tes assure  contre les conse quences financie res suivantes 

pouvant re sulter d’un incident ou accident que vous causez alors que Vous conduisez le 

ve hicule : 

- Tout pre judice corporel ou de ce s subi par des Tiers. 

-Tout dommage cause  aux biens, subi par des Tiers et les pertes et cou ts de coulant de ces 

dommages. 
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B) Qu’est-ce qui est exclu ? 

 

L’assurance Responsabilite  aux tiers ne comprend pas : 

-Le pre judice corporel ou de ce s que Vous (le conducteur au moment de la collision) 

pouvez subir ; 

- Tout dommage cause  a  vos biens et effets personnels transporte s ; 

- Tout dommage cause  au Ve hicule 

 

B-1) Responsabilite  civile fonctionnement 

 

La responsabilite  civile fonctionnement reste a  la charge et sous l’entie re responsabilite  

du locataire. Tout de ga ts commis par ou sur le mate riel (type nacelle, hayon e le vateur, 

benne e le vatrice…) en fonctionnement reste a  la charge du locataire. Le locataire devra 

pre senter un justificatif d’assurance avant remise du mate riel loue . 

 

C) Quelle est mon exposition financie re au titre de la Responsabilite  civile circulation ? 

 
Sous re serve que Vous n’ayez pas commis de violation grave des lois en vigueur (y compris de 

toutes les re gles applicables du Code de la route),  Vous e tes assure  contre les conse quences 

financie res a  l’e gard des tiers pouvant re sulter d’un incident ou d’un accident que Vous causez 

alors que Vous conduisez le ve hicule a  hauteur du niveau localement exige  par le Droit en 

vigueur. Cependant, si Vous n’avez pas respecte  ces lois et/ou ces re glements, bien que notre 

assureur continuera de respecter ses obligations a  l’e gard des Tiers en vertu du contrat 

d’assurance Responsabilite  Civile, il pourra ne anmoins Vous e tre demande  de rembourser tout 

ou partie des cou ts engage s par l’assureur au titre de l’incident ou accident. 

 

D) Comment informer Alloca ? 

 

Lorsque les circonstances impliquent des Tiers, il est important que Vous remplissiez et 

signez avec vos meilleures diligences un constat d’accident qui fournira a  Alloca tout le 

de tail a  la fois sur l’incident ou de l’accident et sur le ou les Tiers, et dans la mesure du 

possible, le constat devra porter le consentement des Tiers implique s. Ceci nous 

permettra de de fendre notre position face a  lui/eux (si Vous e tes responsable de 

l’incident ou de l’accident) ou de recouvrer les cou ts aupre s du Tiers (si le Tiers est 

responsable de l’incident ou de l’accident). Un constat amiable d’accident se trouve 

dans l’habitacle du ve hicule. Le constat d’accident doit e tre transmis a  Alloca dans un 

de lai de 5 jours ouvrables a  compter de la survenance de l’incident ou de l’accident ou 

de s que possible compte tenu des circonstances en cas de fausse de claration la franchise 

sera double e. 

 

E) Protection contre les dommages re sultant d’une collision (CDW) 

 

La protection contre les dommages re sultant d’une collision limite votre exposition 

financie re suite aux dommages cause s au ve hicule alors qu’il est sous votre garde. Vous 

serez exone re  du cou t des dommages cause s au ve hicule qui exce dent le montant de la 
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franchise. En cas de sinistre responsable avec un tiers identifie , et me me si le ve hicule 

Alloca ne pre sente pas de dommages, le montant de la franchise pre vue au contrat sera 

facture , sauf cas de de che ances ou d’exclusions pre vues au contrat. 

 

1) Contre quoi suis-je couvert ? 

 

* Catastrophe naturelle :Vous serez couvert pour les dommages re sultant directement 

d’un e ve nement qualifie  de catastrophe naturelle selon la de finition le gale en vigueur. Il 

sera de s lors fait application de la franchise pre vue par dispositif re glementaire en 

vigueur, sous re serve de de claration fournie par l’administration compe tente. 

 

 

2) Qu’est-ce qui est exclu ? 

 

Vous restez financie rement responsable de l ’inte gralite  des cou ts des dommages cause s 

au Ve hicule, si ces dommages sont dus a  : 

- des actes intentionnels du conducteur ; ou 

- un sinistre responsable sans tiers identifie  

- les dommages cause s au ve hicule suite a  un acte de vandalisme lors du stationnement- 

la mauvaise appre ciation du gabarit du ve hicule par le locataire, et notamment des 

ve hicules utilitaires en ce qui concerne les dommages cause s sur les parties hautes du 

ve hicule et le bas de caisse ; 

- une explosion ou un incendie survenant dans (ou contre) le ve hicule car Vous l’utilisez 

pour transporter des marchandises dangereuses (les marchandises dangereuses e tant 

tout produit ou toute substance qui, en raison de sa nature et/ou de ses caracte ristiques 

principales, est raisonnablement re pute (e) pre senter un danger et qui, sans transport 

organise  avec le soin et la se curite  approprie s, est susceptible 

d’endommager le Ve hicule et de causer un pre judice a  un Tiers se trouvant a  une 

distance raisonnable de celui-ci) ; ou 

- son vol total ou partiel ou par un acte de vandalisme alors que le Ve hicule est en 

stationnement sans pre sence de votre part ; 

- votre ne gligence (de finie comme un comportement qui ne re pond pas aux normes de 

celui attendu d’une personne raisonnablement sense e dans des circonstances similaires) 

ou la ne gligence de vos Passagers (par exemple et de façon non limitative un incident 

cause  par l’utilisation ou l’implication de cigarettes ou de cigares, te le phone portable, 

etc…) ; 

- la perte ou le vol des cle s 

- la mauvaise appre ciation du gabarit du ve hicule, et notamment des ve hicules utilitaires. 

- la circulation sur des routes ou chemins non carrossables pouvant endommager des 

organes me caniques ou de carrosserie. 
- la perte de vos propres biens (espèces, billets, cartes de paiement, bijoux, métaux 
précieux, pierres précieuses, tablette, pc, portables,…) ou le dommage cause  a  ceux-ci 

lorsqu’ils sont transporte s ou conserve s dans ou sur le Ve hicule durant la location. 

- les dommages survenus avec un autre ve hicule de la socie te  Alloca ou l'une de ses 

filiales. 
-Bris de glace FRANCHISE : 100 € 
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La franchise ne s’applique qu’en cas de remplacement du pare-brise. Aucune 
franchise n’est appliquée si une réparation (impact) est possible 

Valable pour : 

- pare-brise avant et arrière 
- glaces latérales 
- blocs optiques des phares avant 
- prix moyen pare-brise 1200€ TTC 

 

Cependant, sous re serve du respect de nos Conditions Ge ne rales de location et des lois et 

re glementations en vigueur en matie re de circulation routie re, le maximum que Vous 

pourrez e tre alors amene  a  nous payer correspondra au montant de la franchise. En cas 

de non-respect des Conditions ge ne rales de location et toutes les lois et re glementations 

en vigueur en matie re de circulation routie re pendant la location, vous ne pourrez 

be ne ficier de cette garantie. Cette garantie ne pourra pas non plus e tre actionne e en cas 

de collision entre deux ou plusieurs ve hicules appartenant a  Alloca ou en cas de collision 

avec un ve hicule appartenant au locataire. 
Si le conducteur a moins de 25 ans, la franchise sera doublée. 
 

F) Le vol 

 

Il est rappele  que le montant de la franchise est double  en cas de vol du ve hicule avec 

retour des cle s ou facture  a  sa valeur ve nale sans retour des cle s. 

- Si le ve hicule est vole  avec les cle s ou endommage  en raison de votre ne gligence ou plus 

pre cise ment (et de manie re non limitative) en raison du fait que les cle s aient e te  

laisse es dans le ve hicule ou a  proximite  alors qu’il e tait sans surveillance ou qu’il ait e te  

confie  a  une personne non autorise e, votre de faut d’utilisation correcte du dispositif 

antivol, toute omission de nous restituer les cle s ou si Vous avez laisse  le ve hicule non 

verrouille  quand vous ne l’utilisiez pas. 

- Le vol ou les dommages cause s aux effets personnels et/ou professionnels et a  tout 

bien transporte  dans ou sur le ve hicule. 

- Le cou t de l’immobilisation du ve hicule durant la re paration ou s’il est irre parable. 

 

1) Quel est le montant de mon exposition financie re ? 

 

Si, pendant votre location, le ve hicule est vole  ou endommage  a  l’occasion d’une tentative 

de vol ou en raison d’un acte de vandalisme alors que le ve hicule est en stationnement et 

sans surveillance. Vous serez alors pleinement redevable du cou t total des dommages 

cause s au ve hicule (si le ve hicule est retrouve ) ou de la valeur comptable totale du 

ve hicule s’il n’est pas retrouve , ainsi que d’une indemnite  pour immobilisation calcule e 

sur la base du tarif journalier de location pre vu par votre contrat multiplie  par le nombre 

de jours pendant lequel le ve hicule a e te  vole .  
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6 – LOI APPLICABLE ET CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE 

 
Le présent contrat est soumis au droit français. Il est convenu entre les parties que tout 
litige relatif au présent contrat relève de la compétence exclusive du Tribunal de 
Commerce de Strasbourg, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de 
défendeurs. 
 
7 – RESPECT DE VOTRE VIE PRIVEE 
 
Dans le cadre de la proposition de ses services, Alloca recueille et stocke des données à 
caractère personnel vous concernant. Lorsque vous souscrivez une location, vous 
consentez à ce que vos données à caractère personnel soient traitées par Alloca. Vous 
consentez à l’utilisation de vos données notamment pour la réalisation d’analyses 
statistiques. Alloca vous informe que ces données peuvent être transférées à d’autres 
entités notamment dans le cadre des procédures de recouvrement ou des réponses suite 
à des contraventions routières notamment. Lors de la remise de vos coordonnées 
téléphoniques et postales, vous avez le droit de vous inscrire sur la liste d’opposition au 
démarchage téléphonique (BLOCTEL). Vous acceptez toutefois explicitement d’être 
rappelé et/ou contacté par nous au numéro téléphonique précisé sur le devis dans le 
délai maximum de 3 mois suivant la remise 
du devis, même si votre numéro de téléphone a fait l’objet d’un enregistrement auprès 
de BLOCTEL. Nous nous engageons à utiliser ce numéro de téléphone uniquement pour 
le suivi des documents remis lors de votre passage au magasin (devis, proposition 
tarifaire) et dans le délai maximum de 3 mois. Alloca vous informe que certains des 
véhicules sont localisés par GPS et qu’elle peut être amenée à conserver certaines 
informations personnelles 
en cas de nécessité. Pour exercer votre droit d’accès ou de rectification, ou vous opposer 
à la communication des données vous concernant à des sociétés commerciales 
extérieures, vous pouvez écrire à Grasser Locations et Services 57 route de Strasbourg 
67500 Haguenau ou à Alloca.rent 116a rue de Bâle 68100 Mulhouse. 
 

 


